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Extension du magasin SUPER U de Bellevigny (85)

Le projet consiste en l’agrandissement du magasin existant sur la partie Est et nécessitera de requalifier l’intégralité du site 
avec : 
> Un supermarché Super U avec une surface de vente de 4321 m²
> Une zone d’accueil commune  DRIVE/LOCATION de 191 m²  avec 9 places couvertes dédiées au Drive et 40 places pour la 
location.
> Une zone de préparation DRIVE plus importante 

Une large zone  de stationnements se trouvant devant le magasin est recouverte par des ombrières métalliques et reliée au 
parvis et au sas d'entrée existant. Des panneaux photovoltaiques seront installés sur les deux premières trames d'ombrières et 
représenteront une surface de 1900 m² pour une production de 385 kWc destinée à l'autoconsommation.

Le stationnement est existant, le projet ne créé pas de place supplémentaire.
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Nous avons pour ambition de réaliser un projet s'adaptant parfaitement à l'environnement dans lequel il s'inscrit, et créant le 
moins de nuisances possibles.
Compte tenu des mesures mises en places et de l'ampleur du projet, nous pensons qu'il peut être dispensé d'une étude 
environnementale.



 

 

 

  

  

 

 

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus




